
 

 

   
 

 

 
 

 

Annexe 3 : modèle d’engagement mutilation génitale féminine 

ENGAGEMENT 

Nous soussignés, Madame …………………………………………………………………… et 

Monsieur ……………………………………………………………………….. domiciliés à 

(adresse complète) 

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………nous engageons solennellement en présence 

de (nom, prénom et fonction de l’intervenant – fonctionnaire de police ou magistrat du parquet) 

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………… à protéger notre fille 

……………………………………………………. née le 

………………………………………contre toute forme de mutilation génitale féminine. 

 

Nous avons été dûment informés que les mutilations génitales féminines sont strictement 

interdites en droit belge et qu’elles sont pénalement sanctionnées, qu’elles aient été 

commises sur le territoire belge ou à l’étranger. Nous avons été informés aussi que la 

tentative de commettre de tels actes est également sanctionnée. 

 

Aussi, nous nous engageons à respecter strictement les dispositions de l’article 409 du 

code Pénal rappelé ci-dessous et à ne pas faire pratiquer de mutilations génitales 

féminines sur notre fille …………………, à ne pas les favoriser ni à faciliter ou inciter leur 

pratique. 

 

Nous avons également été dûment informés des poursuites pénales auxquelles nous nous 

exposons en cas de non-respect du présent engagement. 
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Art. 409 du Code Pénal. 

§1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes 
génitaux d'une personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, 
sera puni d'un emprisonnement de trois ans à cinq ans. 
La tentative sera punie d'un emprisonnement de huit jours à un an. Sera puni de la même 
peine quiconque aura incité à la pratique de toute forme de mutilation des organes 
génitaux d'une personne de sexe féminin ou aura, directement ou indirectement, par écrit 
ou verbalement fait, fait faire, publié, distribué ou diffusé de la publicité en faveur d'une telle 
pratique. 

§ 2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la 
peine sera la réclusion de cinq ans à sept ans.    

 

Art.10 ter du Code de Procédure Pénale 

Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du 
Royaume : 
  1° […] 
  2° une des infractions prévues aux articles […]  409 du même Code si le fait a été commis 
sur la personne d'un mineur;  […] 
  

  Noms et prénoms des parents      

 

  Signature 1                 Signature 2              

 

  Fait à ……………………….., le ………………………………………………… 

 

 

Dont acte, ………………………………………………… (Nom, prénom et fonction de 

l’Intervenant) 

 

Signature et date 


